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Décision nQ067/ARPTC/2022 du Collège de l’Autorité de Régulation de la
Poste et des Télécommunications du Congo du 08 novembre 2022 portant
modalités de facturation des prestations relatives au Décret n'22/1 1 du 09
mars 2022 fixant les modalités de calcul et les taux des revenus des

prestations de l’Autorité de régulation du secteur des télécommunications

Le Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications du
Congo, en sigle ARPTC ;

»\
Vu Id Constitution. telle que modifiée par la Loi n'l1/002 du 20 janvier 2011 portant
révision de certains articles de la Constitution de la République Délnocralique du
Congo du 18 février 2006 ;

Vu la i'oi n'020/017 du 25 novembre 2020 relative aux 1-élécolnrnunicaïions et aux

Technologies de l’InforrT,ation et de la Communication en République Démocratique
du Congo. spécialement en ses arlicl6s 13 et 201;

Vu i’Oraonnance n’20/9043 bis du 20 lirai 2û2fi portant nollrinaiioll d’un Président de
l’Autorité de régulation de la Poste et des Télécolnmunications du Con,go en sigle
« ARPTC » ;

Vu l’Ordonnance n'’20/0043 ter du 20 mai 2020 portant nomination des conseillers du
Collège de l’Autorité de régulation de la Poste et des -l'élécomrnunications du Congo
en sigle « ARPTC » =

\’u le Décret n'’22/11 du 09 mars 2022 fixant les modalités de calcul et les laux des

revenus des prestations de l’Autorité de Régulation du Secteur des

Téïëcor,rrr,ilnicdtions. spécialement en ses articles 2.6 et 3 :

Vu 1- Arrêté n-linistérie! n'CAB/MIN/l’T&NTIC/AKIM/KL/KL/KBSN58/2022 du 02

novembre 2022 modifiant et complétant l’arrêté ministériel n'
CAB/MIN/FT&NTIC/AKIM/KL/KBS/tK)9/2022 du 04 avril 2022 Dort,Int modalités
d'exécution du Décret n'22'-11 du 09 mars 2022 fixant les modalités de calcul et les

t,lux des revenus des prestations de i’autorité de régulation du secïeur deéb,
télécommunications ; \9

Revu la Décision n'009/ARPTC/CLG/2022 du Collège de l’Autorité de Régulation de
la Poste et des Télécommunications du Congo du 19 avril 2022 portan{ modalités de

facturation des prestations de l’Autoriié de régu]ation au titre de la IT,isc en ?iace. la
tenue et la maintenance des systèmes de mesul-c CEÏR et C-KYC ;o\
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Considérant l’Avis du Conseil d’Etat du 08 février 2022 sous RTE 045 quant à
l’interprétation des dispositions des articles 201 et 202 de la Loi na20/017 du 25

novembre 2020 précitée ;

Considérant l’organisation et le fonctionnement de l’ARPTC au regard de la Loi
n'014/2002 du 16 octobre 2022 portant création de l’Autorité de régulation de la poste
et des télécommunications ;

Considérant le Protocole d’accord du 22 octobre 2022 entre le Ministère des

PT&NTIC, l’ARPTC et les Opérateurs de Réseaux Mobiles, en vue de la mise en
œuvre des réformes du secteur des télécommunications («Protocole») et son « Tableau
des Plafonds mensuels et annuels » ;

Considérant les défis techniques de contrôle du secteur ainsi que l’impact de nouveaux
taux variables et des assiettes portant sur les services d’appels, de SMS et des data à
rationnaliser entre notamment la taxe de régulation et la rémunération des prestations
de l’Autorité de régulation ;o\

Considérant la nécessité de sauvegarder les intérêts de l’Etat, des Consommateurs et

des Opérateurs tout en assurant la continuité de mise en œuvre desdites réformes ;

Après en avoir délibéré au cours de sa réunion du 08 novembre 2022 ;

Vu la nécessité et l’urgence ;

DECIDE :

Article 1

En vue de la mise en application immédiate du Décret n')22/11 du 9 mars 2022 flxdnt

les modalités de calcul et lcs taux des revenus des prestations de l'autorité de
régulation du secteur des télécommunications. les opérateurs de réseaux mobiles
s-acquittent des prestations de l’ARPTC par paiement des montants libératoire.s

calcutés sur la base du Plafond mensuel tel que mis en place par l'arrêté m inis[ériei
naCAB/MIN/PT&NTIC/AKIM/KL/Kbs/058/2022 du 02 novembre 2022. modillant et
complétant ]’arrêté ministérie! n'CAB/MIN/PT&NTIC/AKTM/KL/KBS./009/2022 du

04 a\ ri1 2022 portant modalités d’exécution du Décret nc)22/ 1 1 du 09 mars 2022 llxan}#
les modalités de calcul et les taux des revenus des prestations de l’autorité @b7
régulation de la poste et des télécommunications. \f .

Article 2

L'ARPTC facture ses prestations à chacun des opérateurs de réseaux mobiles à
intervalle mensuel. sur la base calculée de son dû en fonction de leur part de nlarché de

référence proportionnellement aux montants globaux des plafonds mensuels et annuels
représentant la contribution mensuelle de l’ellsemble des opérateurs de réseaux
mobiles

Sans préjudice des contestations dar,s les deux jc,u"s de sa réception chaque facture est

réglée dans les cinq jours ouvrables de sa récept}In,
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Article 3

Les opérateurs de réseaux mobiles communiquent à l’ARPTC les données certifiées de

trafic. à intervalle mensuel, dans les quinze jours ouvrables de la fin de chaque mois.

Toutefois, les opérateurs de réseau mobile cornrnuniquent à l’ARPTC dans les cinq

jours de sa demande, des données de trafic et/ou de facturation requises.

Article 4

Les opérateurs de réseaux mobiles collaborent dans la transparence totale en ce

compris les données SMS, data, voix, et les données d’identification. ainsi que les

données en rapport avec la qualité de service, le CEIR et le C-KYC

/-\
Sur proposition des opérateurs de réseaux mobiles, L’ARP'FC fixe une Feuille de route
devant assurer !’identitlcation effective des abonnés et l’amélioration de la qualité de

service, à titre de moratoire à respecter quant aux pénalisations éventuelles.

Article 5

Toutes les dispositions antérieures contraires à la présente décision sont abrogées. et

spécialement la Décision n'’009//UtP'FC/CLG/2022 du Collège de l’Autorité de

Régulation de la Poste et des télécolnmunications du Congo portant modalités de

ïhcturation des prestations de l’Autorité de régulation au titre de la mise en place. la

tenue et ia maintenance des systèmes de mesure CEIR et C-KYC du 19 avril 2022

Article 6

Le Président du Collège de l’Autorité de Régulation de la Poste et des

Télécommunications du Congo est chargé de l’exécution de la présente décision qui

entre cn vigueur à la date de sa signature et sera publiée au journal officiel,

Fait à Kinshasa, le 08 nd;ëdËte,2022,

Les membres du Collège

1. Christian KATENDE MtJKINAYI
C

PrésidejIL:
d
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2. Lydie OMANGA DIHANDJLÏ Vice-mr ident, Lt

3. Prince COKOLA NTWALI KAT11NTÏMA Conseille

4. Joseph Alfred FONDE ISAIVIB\VA
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Conseiller

5. Bruno ILUN(,A TEMBWA

6. Gauthier KANIASHI KIRBIN

Décision n' 067/ARPTC/CLG/2022
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